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Le canton de Zurich au point de vue scolaire.

Commenous Ie disions dans 1'Introduction, nous donnons,
dans la breve monographie qui va suivre, un apercu des
institutions scolaires du canton de Zurich.

De tous les cantons suisses, Zurich est peut-etre celui
qui, au point de vue de sa legislation scolaire, a pousse
le plus loin l'application des principes democratiques. Budgets

scolaires, nomination des autorites et des maitres sont
soumis ä la votation populaire. Une vue d'ensemble sur l'or-
ganisation scolaire de ce canton pretera, nous l'esperons, ä
des rapprochements suggestifs et interessants.

Pour avoir une idee quelque peu complete du jeu des
institutions scolaires d'un canton suisse, il y a lieu de
rappeler tout d'abord l'influence exercee par la Confederation
dans le domaine de l'instruction et de l'education publique, de-
puis que, le 2 mai 1874, la Constitution federale a regie les
competences du pouvoir central en matiere d'education nationale.

C'est les articles 27 et 27 bis de la Constitution qui placent
sous la sauvegarde de la Confederation un certain nombre de
principes relatifs ä l'instruction. La loi qui regle la question
des subventions scolaires ä accorder aux cantons, est du 25 juin
1903, et l'ordonnance d'application qui en decoule du 17 jan-
vier 1906.

Mais l'influence de la Confederation s'est surtout fait sentir
depuis un quart de siecle dans le domaine de l'enseignement
professionnel. II faudrait done mentionner toute une serie
d'arretes relatifs ä la protection des arts et metiers en Suisse,
celui du 27 juin 1884, celui du 28 decembre 1895 sur
l'enseignement professionnel feminin (l'ordonnance d'execution est
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du 17 novembre 1900). Les branches commerciales devaient
aussi avoir leur tour le 15 avril 1891 (ordonnance d'execution
du 17 novembre 1900). L'enseignement agricole enfin a recu
aussi de fortes subventions.

La loi sur les fabriques, qui statue qu'un enfant avant
läge de 14 ans ne doit pas etre employe dans un atelier, la loi
sur l'organisation militaire federale (service militaire des
instituteurs, instruction militaire preparatoire, examen intel-
lectuel et examen physique des recrues), empietent de leur
cote, sur le domaine educatif.

En 1900 enfin, la Confederation a elabore toute une serie
destructions sur le classement des enfants anormaux et
arrieres.

Apres la Confederation, le canton.
L'enseignement primaire zuricois est regi par les lois du

28 septembre 1832, du 23 decembre 1859, dite loi Sieber, et du
11 juin 1899, ainsi que par les reglements du 7 avril et du
4 octobre 1900.

L'ecole populaire comprend l'ecole primaire proprement
dite et l'ecole secondaire.

La scolarite zuricoise est de huit ans. Les enfants sont
tenus de frequenter l'ecole des l'äge de six ans accomplis au
30 avril jusqu'ä la fin de l'annee scolaire pendant iaquelle ils
atteignent quatorze ans. L'ecole primaire est divisee en huit
classes correspondant aux huit annees de scolarite obligatoire.
L'ecole secondaire vient se greffer sur la sixieme classe de
l'ecole primaire (enfants de douze ans) et embrasse trois
annees d'etudes.

Le but de ces deux institutions est defini comme suit dans
la loi:

L'ecole primaire doit former les enfants de toutes classes
d'apres des principes unanimement admis et en faire des
hommes socialement utilisables et pourvus d'une moralite
solide fondee sur le sentiment religieux (Loi Sieber de 1859).

L'ecole secondaire a pour but de consolider et de develop-
per (befestigen und weiter entwickeln) les notions acquises ä
l'ecole primaire, et par lä de faciliter le passage des eleves
dans les etablissements superieurs d'instruction.
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L'ecole populaire zuricoise est la « schola vernacula »

revee par Comenius, l'ecole elementaire publique frequentee
par tous les enfants, Alles et garcons, aussi bien par ceux qui
apprendront le latin que par ceux qui ne l'apprendront pas,
formant un cycle complet d'etudes, qui se suffit ä Iui-meme,
sur lequel peut venir ou peut ne pas venir se greffer l'ensei-
gneinent classique ou renseignement scientifique proprement
dit. Riches et pauvres sont assis sur les memes bancs. Iis y
apprennent ä vivre ensemble et ä se comprendre. Aucune
consideration de personnes ou de rang n'intervient dans le choix
de l'etablissement scolaire primaire, qui est, dans le sens
complet du mot, une veritable ecole du peuple (Volksschule).
II y a bien dans le canton de Zurich un certain nombre d'e-
coles particulieres d'enseignement elementaire; mais la clientele

n'en est pas composee d'eleves que le prejuge de classe
eloignerait de l'ecole publique; elles sont plutöt frequentees
par les enfants de parents qui recherchent un enseignement
confessionnel renforce. La proportion des enfants qui frequen-
tent les ecoles privees est peut-etre la plus faible de toute la
Suisse: sur 60 000 enfants en äge de scolarite, 1200 au plus
suivent les ecoles particulieres: c'est done ä peine le 2 %•

Un autre caractere de l'ecole publique est celui de la
coeducation. Garcons et lilies, comme dans la plupart de nos
cantons suisses du reste, recoivent 1'enseignement encommun
jusque dans la classe la plus elevee de l'ecole secondaire et ä
l'Ecole normale de l'Etat, ä Kusnacht. L'application du principe

de la co-education a donne jusqu'ici les meilleurs
resultats dans les divers ordres de l'enseignement.

L'ecole secondaire est l'ecole populaire superieure, non
pas une maniere d'ecole pour les classes superieures du peuple,

comme on la trouve souvent dans les pays latins. Elle est
destinee, d'un cöte, aux eleves qui desirent acquerir une
instruction plus etendue que la simple culture elementaire —
c'est le grand nombre —, ou bien qui veulent se preparer ä des
etudes plus elevees, particulierement dans le sens technique
— c'est le petit nombre.
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Ainsi faisant, les deux premieres classes secondaires sont
paralleles aux septieme et huitieme classes primaires, qui
poursuivent leurs cours ä une allure plus moderee que les
classes voisines. Pour etre admis ä l'ecole secondaire, l'enfant
est astreint ä faire preuve d'une certaine somme de connais-
sances. L'admission definitive n'a lieu qu'apres une periode
d'essai qui dure quatre semaines (probeweise Aufnahme).

Le schema suivant montrera le « raccordement» de l'ecole
populaire avec les etablissements superieurs d'instruction.

Si nous passons ä l'obligation et ä la dureedela scolarite,
nous voyons que l'annee scolaire commence au 1er mai et se
termine avec les examens publics annuels. L'admission reguliere

des nouveaux eleves a lieu au commencement de l'annee
scolaire. Les enfants qui n'ont pas atteint l'äge fixe par la loi
pour l'admission dans la classe inferieure ne peuvent etre
admis ä l'ecole.

Avant l'ouverture des classes, l'officier d'etat-civil fournit
ä la commission scolaire une liste exacte des enfants ayant
atteint l'äge fixe par la loi, avec l'indication de leur date de
naissance, ainsi que du nom, du lieu d'origine et de la
demeure de leurs parents.

Nous avons vu que la scolarite est de liuit ans. Les
communes sont autorisees ä reduire ä huit heures, pendant le
semestre d'ete, le nombre des lecons hebdomadaires dans les
deux dernieres annees scolaires. Ces huit lecons sont alors
placees sur deux matinees. Dans ce cas, le semestre d'hiver
doit compter 23 semaines au moins.

L'enseignement ne peut pas etre donne ä la fois k plus de
six classes d'äge. Le dedoublement doit se faire quand le
nombre de 70 ecoliers est depasse pendant trois ans. Remar-
quons, en passant, que ce chiffre de soixante-dix est un des

plus eleves en Suisse. Le chiffre moyen d'ecoliers reunis sous
la direction d'un seul maitre est de 52 pour Zurich, de 44 pour
Berne, de 42 pour Fribourg, de 60 pour Appenzell (R. E.), de
57 pour Thurgovie, de 32 pour le Tessin, de 35 pour Vaud, de
35 pour le Valais, de 44 pour Neuchätel et de 29 seulement

pour Geneve.
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Les commissions scolaires doivent faire visiter les enfants
par un medecin au debut de leur premiere annee d'etudes.
Cet examen porte surtout sur les defauts de la vue et de l'ouie,
ou, en general, sur les infirmites qui peuvent mettre obstacle
ä un enseignement fructueux. Les enfants faibles de corps ou
d'esprit peuvent etre eloignes des classes pour un temps plus
ou moins long, ou places dans des classes speciales. En ce
moment, la ville de Zurich ne compte pas moins de 20 classes

speciales pour enfants retardes, et le canton tout entier 26,
soit 2 ä Winterthour, 1 ä Richterweil, 1 ä Riiti, 1 ä Wald
et 1 ä Töss.

Les enfants qui ont ete reconnus comme maladifs ou
comme ayant la vue basse ou l'oreille dure, sans etre pour
cela ecartes ou mis dans des classes speciales, doivent etre
l'objet d'une attention particuliere lors de la repartition des
places, et aussi pendant les exercices et lecons.

Les enfants idiots ou infirmes, qu'un certilicat officiel
declare incapables de suivre l'enseignement ou propres ä le
troubler, sont exclus de I'ecole, sous reserve de l'approbation
de cette mesure par la Commission de district. II doit etre
pourvu ä leur education d'une autre maniere.

Les vacances sont de 9 semaines chaque annee. La
repartition en est laissee ä l'autorite scolaire locale. Elle est
faite suivant les besoins locaux, comme, par exemple, ceux
qui sont lies aux travaux agricoles les plus importants: foins,
moissons, vendanges, etc. Dans la ville de Zurich, les vacances

sont reparties comme suit: 4 semaines de la mi-juillet
ä la mi-aoüt, 2 semaines en octobre, 1 ä Noel et 2 au prin-
temps.

II n'y a jamais d'heures de classe le samedi apres-midi, ä
moins que ce ne soient des heures de travail manuel.
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Le Plan d'etudes comporte :

a) Pour les eleves de l'ecole primaire :

lre classe (enfants de sept ans) de 15 ä 20 heures de lecons
2me » 18 ä 22 » »
3me » 20 ä 24 » »
4me, 5me et 6me classes, chacune 24 ä 30 » »
7me et 8me classes, chacune 27 ä 33 » »

b) pour les eleves de l'ecole secondaire, 34 heures.
Chacun relevera le chiffre peu eleve des heures de lecons

pour les eleves des classes inferieures. On estime a Zurich
qu'il n'est ni utile ni hygienique surtout de retenir le petit
enfant outre mesure sur les bancs de l'ecole. L'essentiel n'est
pas d'y passer un nombre considerable d'heures, raais de
bien employer le temps que l'on v passe.

Les objets d'etudes de l'ecole primaire sont:
L'histoire biblique et la morale, la langue allemande, le

calcul et la geometrie, l'histoire naturelle, la geograpliie et
l'histoire nationale, l'ecriture, le dessin et le chant, la gym-
nastique, le travail manuel et l'enseignement menager pour
les lilies.

L'enseignement du francais y est done obligatoire pour
les trois classes, et les langues italienne et anglaise y sont
facultatives dans la 3me classe.

Le nombre maximum des eleves pour les classes secon-
daires est fixe ä 35.

L'enseignement biblique et moral est donne par le maitre
de la classe, en dehors de toute doctrine confessionnelle et a
titre d'enseignement educatif seulement dans les six premieres

classes primaires. II n'est donne par un ecclesiastique que
dans les deux dernieres classes primaires et, par suite, v est
facultatif.

Sous le titre de Lehrplan derVolksschule des Kantons Zürich,
les autorites scolaires cantonales ont elabore, en date du
15 fevrier 1905, un programme detaille et raisonne, un des
plans d'etudes les mieux concus que nous connaissions.
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Des raisons d'ordre hygienique ont fait prendre diverses
mesures relativement ä la repartition quotidienne du nombre
d'heures fixe pour chaque annee.

Les eleves des trois premieres classes ne doivent jamais
avoir plus de trois heures de classe dans la meme demi-jour-
nee, ni ceux des annees ulterieures plus de quatre. Chaque
heure de classe doit etre suivie d'une recreation plus ou moins
longue, selon que l'enseignement y a tenu une place plus ou
moins grande.

La succession des matieres doit etre reglee de telle sorte
qu'un exercice qui exige une grande attention soit suivi d'un
exercice qui en exige moins.

Quand le temps est sombre et brumeux, les maitres ont
le droit de s'ecarter de l'horaire et d'occuper les eleves ä des
travaux ne fatiguant pas la vue.

Les exercices de gymnastique doivent etre intercales dans
les autres enseignements.

Tenue du corps, du cahier, couleur des bancs et pupitres,
tout cela est strictement regie.

Pour l'ecriture, on doit se servir, des la deuxieme classe
au plus tard, de papier, de plumes et d'encre noire.

Les travaux manuels feminins, de meme que les exercices
de dessin et d'ecriture doivent etre executes au moment de la
journee ou il fait le plus clair.

Les commissions scolaires doivent, suivant les circons-
tances et necessites locales, faire en sorte que 1'education
physique des enfants se poursuive en dehors de l'ecole par
des jeux en plein air, des excursions, des exercices de natation,

etc.
II est interdit d'imposer des travaux ä domicile aux eleves

des trois premieres classes. lis seront reduits au strict minimum

pour les enfants des autres classes, et, dans tous lescas,
on evitera toute apparence de surmenage. II est de meme
interdit de donner le matin des devoirs ä faire pour l'apres-
midi du meme jour. On n'en donnera pas davantage les
samedis et veilles de fete que l'on n'en donne les jours ordi-
naires. Les commissions scolaires doivent veiller tout parti-
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culierement ä ce que des eleves ne soient pas surcharges de
devoirs dans les classes oü enseignent plusieurs maitres.

Des enfants peuvent etre dispenses de participer ä telle ou
telle lecon pour des raisons de sante et sur un certificat du
medecin. Les memes enfants ne doivent pas recevoir de lecons
particulieres dont l'objet ne serait pas en rapport etroit avec
1'enseignement de 1'ecole.

Enfin les autorites scolaires ont le devoir de veiller ä ce

que les enfants ne soient pas surmenes par d'autres travaux
dans la maison ou hors de la maison, et qu'ils ne soient pas
victimes d'une trop grande negligence de la part de leurs
families. Au cas oil les avertissements ne seraient pas effica-
ces, il sera fait appel ä l'autorite pupillaire dans les formes
prescrites par le Code civil.

Les dispositions relatives ä la frequentation scolaire sont
des plus severes, puisque les absences non justifiees sont
punies d'une amende qui peut aller de 3 ä 15 francs. Les
absences sont comptees par demi-journees. Trois arrivees
tardives equivalent ä une absence. Pour trois absences en une
annee, il y a avertissement, menace d'amende pour six absences,

et amende pour neuf absences.
Avant de prononcer une peine de ce genre, les commissions

doivent se renseigner sur la situation des interesses. Si
l'enquete demontre que la faute est imputable non aux parents
ou tuteurs, mais ä l'enfant lui-meme, c'est contre celui-ci qu'il
faut sevir conformement au reglemeut disciplinaire.

Le Code disciplinaire autorise le rnaitre ä employer les

moyens suivants ä l'egard des ecoliers coupables :

a) Avertissement amical (freundliche Warnung). b) Re-

primande (Verweis), c) Relegation (Versetzung des Schülers) de
l'eleve ä une place determinee. d) Retenue apres la classe
(Zurückbehältung des Schülers), e) Observations speciales sur
le bulletin scolaire (besondere Bemerkungen in das Schulzeugnis).

f) envoi immediat du coupable ä ses parents (sofortige
Verzeigung des Fehlbaren), g) Assignation devant la commission

scolaire (Ueberweisung an die Schulpflege).
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Les competences de la commission en matiere de discipline

sont les suivantes: a) Reprimande par le president.
b) Reprimande devant la commission reunie. c) Pour les ele-
ves de l'ecole secondaire, exclusion de l'ecole (§ 66 de la Loi
sur l'instruction populaire du 11 juin 1899).

Le maitre doit etre juste et punir sans passion (ohne
Leidenschaft/. Les chätiments corporels ne sont pas absolument
interdits, mais ils ne doivent etre employes que dans les cas
exceptionnels. Jamais 1'instituteur ne doit s'y laisser porter
par la colere, et il doit eviter avec soin tout ce qui pourrait
mettre en peril la sante corporelle ou le sens moral de l'en-
fant.

La retenue apres la classe exige la presence du maitre.
Celui-ci doit donner comme pensums des travaux ecrits utiles
et eviter de faire copier plusieurs fois le meme pensum.

La Commission scolaire signale ä l'autorite pupillaire les
enfants moralement abandonnes ou qui se revelent precoce-
ment corrompus. Ces enfants sont internes dans des maisons
d'education ou de reforme, ou encore confies ä des families
recommandees. Pour les enfants pauvres, les depenses sont ä
la charge de l'Etat sous reserve du remboursement par la
commune interessee.

Les moyens d'enseignement (manuels et materiel) de
l'ecole primaire et secondaire sont delivres gratuitement a
tous les ecoliers.

La liste en est etablie par le Conseil d'education, d'apres
un plan qui embrasse tous les degres de toutes les matieres
d'etudes.

L'Etat se charge lui-meme de la publication ou de la
mise en vente des livres et objets d'usage individuel, comme
des livres et objets d'usage commun (Lehrmittelverlag).

La publication de nouveautes scolaires est ordinairement
laissee ä la libre concurrence.

Les communes achetent les livres et autres objets
scolaires, ainsi que les fournitures indispensables pour les tra
vaux ä l'aiguille, et les distribuent gratuitement aux eleves.

Les communes, reparties en quatorze classes, recoivent
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des subsides de l'Etat dans les limites du 75 au 25 »/0 et, pour
l'ecole secondaire, du 50 au 20»/» des depenses.

Chaque eleve ne recoit qu'un manuel ou qu'un objetd'en-
seignement par an. II doit prendre soin des livres et objets qui
lui sont remis. II fait remplacer ä ses frais ceux qu'il a salis,
deteriores ou perdus. De leur cote, les maitres veillentau bon
usage, ä la bonne tenue et ä la conservation des fournitures
scolaires, des livres et des divers objets servant ä l'enseigne-
inent.

Les livres et autres objets fournis aux eleves sont la
propriety de l'ecole, et doivent etre rendus au inaitre ä la sortie
definitive ou au passage dans une autre classe.

Par decision de la Commission scolaire peuvent etre aban-
donnes aux eleves, soit gratuitement soit pour un prix modi-
que, certains livres ou objets regardescommedevant leur etre
utiles plus tard.

Restent propriete de l'ecole : 1° ä l'ecole primaire et secondaire

: les instruments de dessin qui coütent eher, et tous les
accessoires habituels (boites de compas, planches ä dessin,
regies de bois, equerres, godets, encre de Chine, couleurs, etc.);
2° dans les cours de travaux manuels feminins: aiguilles ä
tricoter et ä coudre, epingles, ciseaux, metres, pelotes ä epin-
gles, etc. De meme une partie deces instruments ou materiaux
peut etre, apres usage, laissee aux eleves gratuitement ou
moyennant une l'aible somme: e'est la commission scolaire
qui en decide.

» ¥

La construction des bätiments scolaires et de I'appartement
des maitres est reglee par des prescriptions nombreuses et
minutieuses, dans le detail desquelles nous ne pouvons pas
entrer. Celles relatives aux W. C. et aux locaux de gymnas-
tique sont particulierement rigoureuses. Nous releverons ici
les plus importantes.

La commune scolaire decide de la construction des mai-
sons d'ecole et de l'acceptation des plans, sur les propositions
de la commission scolaire. Une exception estfaitepourlaville
de Zurich. Les plans sont soumis ä l'approbation de la
commission scolaire de district, sauf recours, en derniere instance,
au Conseil d'education.
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Les plans sont examines par l'autorite sanitaire
(Gesundheitsbehörde), qui impose toutes les mesures de precaution
indispensahles, specialeinent en ce qui regarde l'installation
des cabinets d'aisance, des cheminees, des appareils de chauf-
fage et de ventilation, etc.

Le choix de l'emplacement est soumis aux regies les plus
strides.

L'ecole doit etre construite dans un espace libre et sur un
terrain parfaitement sec. Le voisinage d'usines et d'industries
propres ä vicier Fair, ä contaminer le sous-sol, ä nuire d'une
facon quelconque ä la sante publique, doit etre evite.

Une place unie et seche doit etre amenagee ä proximite
de l'ecole, en vue des exercices de gvmnastique et des jeux.
La surface de cette place doit etre d'au moins autant de fois
huit metres carres que l'on y reunira d'eleves en une seule
lecon.

Une fontaine courante doit etre etablie egalement le plus
pres possible de l'ecole, ä moins que celle-ci nesoitdejä pour-
vue d'eau potable ä l'interieur.

La inaconnerie doit etre faite en pierres de taille, moel-
lons ou briques. La maison d'ecole doit avoir au moins deux
issues. Les escaliers, construits en materiaux tres solides et
incombustibles, doivent etre larges, de montee douce et munie
d'une bonne rampe ä leur cöte exterieur. II doit y avoir pres
de la salle de classe, un endroit garni de porte-manteaux oii
les eleves puissent accrocher leurs habits et leurs chapeaux
etdeposer leurs parapluies. Des bains et des piscines seront
installes chaque fois qu'on le pourra. Les parquets doivent
etre de bois dur munis de faux planchers. Les materiaux de

remplissage seront choisis de maniere ä ne presenter aucun
danger pour la sante.

Les murs des salles de classe doivent etre pour le moins
garnis d'une boiserie ä hauteur de poitrine.

Les locaux indispensables pour l'enseignement sont:
1. Une salle de classe par chaque division d'eleves;
2. Une salle de classe pour les travaux ä l'aiguille;
3. Une salle de collections, specialeinent dans les ecoles

secondaires;
4. Un local de gymnastique. Ce dernier doit etre prevu pour

toutes les ecoles, sans exception aucune.
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La superficie de chaque salle doit etre d'au moins un m2

par eleve. La hauteur n'en peut etre inferieure ä B m. 50.

L'eclairage doit, autant que possible, etre pris de Test ou du
sud-est. Si le bätiment s'eleve au milieu d'un espace libre et
si l'eclairage est unilateral, la surface vitree doit etre avec la
superficie du plancher dans le rapport de 1 ä 5.

Ce rapport sera augmente et la lumiere prise sur plu-
sieurs cötes si les salles sont profondes ou bien s'il se trouve
des maisons ou des arbres dans le voisinage.

L'appui des fenetres ne doit pas etre trop bas Les fenetres
doivent etre rapprochees le plus possible du plafond et pour-
vues d'impostes s'ouvrant sur l'interieur.

La lumiere ne doit jamais venir de face. Pour prevenir
un eclairage trop eclatant, les fenetres doivent etre pourvues
d'un Systeme convenable de stores ou de persiennes.

Les bancs ä deux places sont recommandes ; ils doivent
etre munis de tablettes mobiles et de dossiers. On les choi-
sira de preference ä sieges mobiles. La largeur de la table
variera entre 36 et 44 cm., et la longueur, par eleve, sera au
moins de 0,50 cm. Les bancs doivent etre de quatre tailles
differentes au moins dans les ecoles primaires, et de troisdans
les ecoles secondaires. On les placera de telle sorte que la
lumiere tombe toujours de gauche ä droite sur le pupitre.

La salle doit etre ornee de quelques tableaux. Toute salle
de classe doit contenir au moins une armoire et une table ä

tiroirs munis de services. Ce mobilier est complete par un
thermometre, une corbeille ä papiers, un crachoir et, ä defaut
d'une installation d'eau, un arrosoir et un essuie-mains. Le
Systeme de chauffage adopte doit etre tel qu'il serve en meme
temps pour la ventilation, que l'air ne soit ni trop fortement
chauffe au contact du corps de chauffe, ni rendu trop sec et

qu'il ne puisse se degager ni oxyde de carbone ni aucun autre
gaz du ä la combustion. Les regies admises par la technique
speciale de l'industrie du bätiment et du chauffage en parti-
culier doivent etre minutieusement observees.

Pendant la duree legale des classes, les locaux ne peuvent
servir qu'ä des usages scolaires. L'utilisation deces locaux en
dehors des lieures de classe, soit par les communes pour leurs
propres besoins soit par des societes privees, peut etre autori-
see par la Commission scolaire sur la demande des autorites
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communales ou des presidents de societes. Les instituteurs
sont appeles ä donner leur avis. Quand une autorisation de
ce genre est accordee, il est entendu que l'enseignement n'en
souffrira d'aucune maniere et que les mesures necessaires
seront prises pour que les locaux soient nettoyes et aeres
com me il convient.

Les communes sont tenues de fournir aux maitres des
habitations convenables (passende Lehrerwohungeri).

Quand un logement d'instituteur est joint ä l'ecole, il doit
etre, autant que possible, separe des locaux scolaires et pou-
voir etre ferme independamment de ceux-ci.

Le logement du maitre doit comprendre :

ä) Une piece spacieuse, dite Wohnstube (piece oü l'on se
tient d'ordinaire), et un cabinet attenant;

b) une cuisine;
c) trois autres chambres lambrissees ou tapissees, dont

une au moins doit etre chauffable;
d) un sechoir (Windenraum);
e) une cave;
f) un bücher;
g) des water-closets particuliers.
Les communes doivent entretenir ces locaux en bon etat.

Le logement de l'instituteur ne doit servir ä aucun usage qui
puisse nuire ä la tenue de la classe. Si le maitre ou la
commission scolaire sous-loue l'appartement, le bail doit etre sou-
mis ä la commission scolaire de district.

Si nous passons aux traitements, nous vovons que la
participation de 1'Etat aux depenses de l'enseignement populaire
est reglee comme suit par la loi du 27 novembre 1904 :

L'Etat se charge de payer d'abord les deux tiers du traite-
ment legal des maitres primaires (soit 1400 fr. au minimum)
et secondaires (traitement minimum 2000 fr.). A ces sommes
viennent s'ajouter les avantages en nature: un logement con-
venable, six steres de bois et dix-huit ares de jardin ou plan-
tage. L'Etat participe au paiement du dernier tiers en proportion

de l'assiette generale de l'impöt et de la force contributive
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de la commune ou du cercle scolaire secondaire (Sekundär-
schalkreis) pour les cinq dernieres annees. Le Conseil d'Etat
etablit, ä cette fin, des classes dont la plus elevee ne doit pas
recevoir la quotite complete, et dont la plus inferieure ne doit
pas etre entierement privee de subsides.

Presque toutes les communes accordent au maitre, un
supplement communal, qui s'eleve parfoisjusqu'k 1200 francs.

Quand une commune ou un cercle eleve de son propre
mouvement le traitement des maitres, l'Etat contribue ä cette
augmentation jusqu'au chilTre de 1700 francs pour les maitres
primaires et de 2200 francs pour les maitres secondaires,
promotions d'äge, c'est-ä-dire augmentations pour annees de
service, non comprises. Cette nouvelle contribution de l'Etat
est de la moitie au plus et du dixiemeau moins, selon la place
occupee par la commune ou le cercle dans le classement.

Les chiffres donnes plus haut representent le traitement
minimum. L'Etat accorde, en outre, deux augmentations de
traitement, l'une pour annees de service (Alterszulagen), et
l'autre pour empecher les mutations trop frequentes des maitres

(Staatszulagen).
Les augmentations pour annees de service sont les sui-

vantes:

Pour la 5me et jusqu'ä la 8me annee de service 100 fr.
» 9me » 12me » » 200 »

» 13me » 16me » » 300 »

» 17me » 20me » » 400 »

» 20me annee de service et plus 500 »

Exceptionnellement, le Conseil d'Etat, sur la proposition
du Conseil d'education, peut faire entrer en ligne de compte
les annees de service passees hors du canton.

Pour empecher le changement des maitres dans les
communes rurales qui ont un faible pouvoir contributif et sont
lourdement chargees d'impöts, le Conseil d'Etat accorde, sur
la proposition du Conseil d'education, des supplements de
traitement aux maitres et maitresses primaires occupant un
poste definitif.

Ces supplements sont assures chaque fois pour une
duree de trois ans. L'instituteur s'engage a rester attache tout
ce temps ä la meme ecole. Le supplement annuel est de 200 fr.

13
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les trois premieres annees, de 300 fr. les trois suivantes, de
400 fr. de la septieme ä la neuvieme et de 500 fr. pour toutes
les annees au delä.

Les supplements d'Etat presupposent en regle generale le
vote des supplements communaux. Iis ne peuvent en aucun
cas avoir pour consequence la diminution de ceux que les

communes ont elles-memes etablis.
Un troisieme et nouvel appoint a ete enfin accorde par le

Grand Conseil, le 18 janvier 1909, sous la forme d'augmenta-
tions pour le rencherissement de la vie (Teuerungszulagen).
C'est ainsi que la Caisse cantonale a pave l'annee derniere au
personnel enseignant primaire et secondaire une somine de
104,615 francs.

L'Etat paie les deux tiers des traitements des maitresses
de travaux ä l'aiguille (20 francs pour chaque heure d'ensei-
gnement hebdomadaire ä partir de la vingtieme annee de
services).

Si l'on considere tous les elements qui entrent en ligne de

compte pour le traitement des maitres primaires et secondai-
res, nous obtenons, pour la ville de Zurich, les chiffres sui-
vants:

Maitres primaires:
traitement initial fr. 1400; indemnite de logement 1200 fr.
indemnite pour le fr. bois 150; id. pour le jardin fr. 150.

augmentations communales de 400 ä 1200 fr.
augmentations cantonales de 100 ä 500 fr.

En sorte que le traitement d'un instituteur primaire de la
ville de Zurich est, au bout de vingt ans de services, de 4600 fr.,
sans compter les recentes augmentations votees pour le
rencherissement de la vie. Celui des maitres secondaires est de 5200 fr.

Les instituteurs et les maitresses de couture qui tombent
malades, ou dans les families desquels se declare quelque
maladie contagieuse, sont remplaces aux frais de l'Etat.

II en est de meme pour les maitres qui font leur service
militaire. D'ailleurs ce point est aujourd'hui regle par la nou-
velle loi sur l'organisation militaire föderale, qui dit que les
trois quarts des frais de remplacement incombent ä la
Confederation et l'autre part au canton.

La solde de remplacement est calculee pour les classes
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primaires au taux de 30 francs et, pour les classes secon-
daires, au taux de 35 francs par semaine ; pour les travaux
k l'aiguille, l'heure est payee 80 centimes.

Les institutions pour enfants abandonnes ou faibles d'es-
prit, pour jeunes aveugles ou sourds-muets, pour enfants
epileptiques ou rachitiques (nous en donnerons la liste un peu
plus loin), recoivent des subventions del'Etat, pourvu qu'elles
se soumettent au reglement officiel. Des etablissements de ce
genre peuvent du reste etre repris ou fondes par l'Etat lui-
meme. En cas de besoin, l'Etat peut aussi contribuer ou pour-
voir par des subsides aux frais d'entretien et d'instruction de
tel ou tel enfant en particulier.

L'Etat accorde des subventions aux communes scolaires 1.

a) Pour la construction et la reparation d'ecoles primaires
et secondaires;

b) Pour 1'installation distincte de logements d'instituteurs,
pour 1'etablissement de fontaines, de locaux de gvmnastique
et pour l'achat de pupitres d'ecoliers.

Le devis adopte par l'assemblee communale sert de base

pour l'estimation de la depense necessaire k la construction.
Sont retranches toutefois de la somme totale:

a) Le prix d'achat de tout terrain non utilise pour la
construction meme ou pour l'amenagement d'une cour de gym-
nastique ou de jeux; par exemple d'un terrain cultivable
destine ä representer une partie du traitement de l'institu-
teur;

b) Les depenses faites pour amenager des locaux en vue
d'usages extra scolaires;

c) Les gratifications diverses et les frais d'inauguration
solennelle des bätiments;

d) Le coüt d'une ornementation luxueuse des edifices
construits;

e) La valeur reconnue (ou suivant le cas, le prix de vente)
des anciens bätiments scolaires et de leurs dependances, ä

1 Nous disons communes scolaires (Schulgemeinden) parce que, dans
quelques cantons de la Suisse allemande, dans celui de Zurich en particulier,

une commune politique peut renfermer plusieurs cercles (Scliulkreisc)
ou communes scolaires, c'est-a-dire plusieurs parties du territoire
communal qui, au point de vue des ccoles, ont leur autonomic propre.
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moins qu'ils ne continuent d'etre utilises pour renseignement,
et, en outre, les depenses pour tracer des chemins qui ne
repondraient pas exclusivement aux besoins de l'ecole;

f) Les dons et legs, mais non toutefois le produit des
collectes ou d'impots que les habitants se seraient imposes;

g) La valeur representee par la cession de proprietes ou
portions de proprietes publiques, ou par celles d'un fond ä

bätir qui aurait ete offert gracieusement par une corporation
ou par la commune politique;

h) Les interets payes pendant la periode de construction ;

i) Le mobilier scolaire, ä l'exception des bancs d'ecoliers.

La subvention ä fournir par l'Etat est determinee par la
quotite de l'assiette globale de l'impöt qui serait atteinte si
l'on ajoutait ä la moyenne de l'assiette de l'impöt, pendant les
cinq dernieres annees, l'augmentation necessaire pour amortir
en quinze ans la depense exigee par la construction.

La subvention peuts'elever jusqu'ä 50 "jo d'apresle tableau
suivant:

Asssiette de l'impöt Taux pour % de
(pour l'amortissement en lö annees). la subvention de l'Etat.

De 0 ä 4 5

Au delä de 4,1 ä 5 5,80
» 5,1 ä 6 6,74
» 6,1 ä 7 7,83
» 7,1 ä 8 9,08
» 8,1 ä 9 10,55
» 9,1 ä 10 12,25
» 10,1 ä 11 14,22
» 11,1 ä 12 16,51
» 12,1 ä 13 19,17
» 13,1 ä 14 22,25
» 14,1 ä 15 25,48
» 15,1 ä 16 30.—

Si l'assiette de l'impöt obtenue par le precedent mode de
calcul s'eleve au-dessus de 20 °/o, le Conseil d'Etat peut, ä la
suite d'une enquete rigoureuse, accorder des supplements qui,
en aucun cas, ne doivent depasser 25 % du montant de la
depense consideree.
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Le corps enseignant est forme k l'ecole normale (Seminar)
de Kusnacht, petite ville a trois kilometres de Zurich. Cet
etablissement de l'Etat recoit des eleves des deux sexes. II y a,
en outre, pour les institutrices, line ecole normale commu-
nale entretenue par la ville de Zurich /pädagogische Abteilung
an der höheren TöchterschuleI et une ecole normale privee, de
confession evangelique orthodoxe /evangelisches Lehrerseminar
zu UnterstrassJ.

La duree des etudes ä l'ecole normale est de quatre
annees, faisant obligatoirement suite ä six classes primaires et
ä trois classes secondaires. A la fin de la seconde annee, les
eleves subissent Texamen preliminaire et, ä la fin de la qua-
trieme, Texamen principal ou definitif. Celui-ci donne lieu k
l'obtention du brevet de capacite, mais les jeunes maitres
ne peuvent etre choisis comme instituteurs qu'apres un stage
de deux ans. Jusque-lk le maitre ne peut fonctionner qu'en
qualite de remplacant (Verweser). La nomination a lieu par
appel ou k la suite d'une lecon pratique. L'instituteur est
nomme au scrutin secret par un vote des electeurs de la
commune. II est soumis k reelection tous les six ans. La commune
vote par oui ou par non sur le maintien ou le renvoi de chaque
maitre. Si le maitre n'est pas reelu, il est deplace d'office par
le Conseil d'education. L'instituteur a voix consultative dans
les seances de la commission scolaire locale (municipale). Le
maitre doit tout son temps k l'ecole. II nepeut revetird'autres
fonctions ou s'occuper de choses etrangeres k Tenseignement
qu'avec Tautorisation du Conseil d'education.

Les maitres qui, aprestrenteans de services au minimum,
prennent leur retraite pour cause d'age ou de sante, recoivent
une pension au moins egale k la moitie du dernier traitement
dans le canton de Zurich; toutefois le maximum de cettepension

est de 2500 francs. Remarquons iciquei'adinissibilitekla
retraite ne constitue pas un droit, comme dans quelques cantons

de la Suisse francaise, celui de Vaud en particulier, mais
le Conseil d'education statue sur chaque cas en tenant compte
des services rendus et de la situation materielle de l'inte-
resse.
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II existe, en outre, pour le personnel enseignant, une
caisse obligatoire des veuves et orphelins. Chaque instituteur
paie, sous forme de retenue, une prime annuelle de 40 francs.
L'Etat ajoute 24 francs par instituteur, movennant quoi la
veuve d'un maitre defunt recoit une rente annuelle de 400
francs.

L'ensemble des maitres primaires et secondaires d'un
district, ainsi que les candidats en stage, forme le chapitre
scolaire. II y a onze chapitres scolaires. Le chapitre se reunit
quatre fois par an pour entendre des conferences et des
rapports, ainsi que pour remettre au Conseil d'education des
memoires sur des questions pedagogiques. Les chapitres
elisent dans leur sein de trois ä cinq representants destines ä

faire partie, avec voix deliberative, des commissions scolaires
de district.

Le directeur de l'ecole normale, ainsi que son personnel
enseignant, y compris le maitre ä l'Ecole d'application, est
tenu de faire des visites periodiques dans les reunions des
chapitres scolaires. Dans ce but, le president du chapitre doit
faire conuaitre ä temps le lieu et la date de la reunion,
ainsi que la liste des tractanda. La Conference des maitres de
l'Ecole normale designe la delegation.

Les chapitres scolaires organisent, sous la surveillance du
conseil d'education, des cours deperfectionnementtheoriques
et pratiques, auxquels les maitres sonl tenus de prendre part.

Les chapitres scolaires donnent leur preavis « sur le
tableau des lecons, l'introduction de nouveaux moyens d'en-
seignement, les modifications ä apporter ä ceux qui existent,
comme en general sur tout ce qui releve de 1'organisation
interieure de l'ecole». Les chapitres discutent d'abord le preavis

ä donner, puis ils designent un representant qui, avec un
membre du Conseil d'education et le directeur de l'ecole
normale, est charge de rediger le preavis definitif.

Les maitres de toutes les ecoles publiques du canton de
Zurich forment le synode scolaire. Ainsi tous les maitres des
ecoles cantonales de Zurich et de Winterthour font partie du
synode scolaire, qui se reunit regulierement une fois par an
(il peut aussi se reunir ä l'extraordinaire sur convocation du
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Coiiseil d'education, ou ä la suite d'une decision prise par lui
ou encore ä la demande de quatre chapitres scolaires), et qui
elit deux representants ayant droit de seance et de vote au
Conseil d'education.

Les membres du Conseil d'education, les commissions de
surveillance de l'ecole cantonale, de l'ecole normale, ainsi que
les membres des commissions scolaires de district, y sont
admis avec voie consultative. En tout etat de cause, le Conseil
d'education est represents par deux de ses membres au sein
du synode.

Le synode discute sur toutes les questions qui peuvent
interesser l'ecole publique et, en particulier, les voeux et
desiderata ä transmettre ä l'autorite superieure. II prend connais-
sance du rapport annuel que le Conseil d'education remet au
Conseil d'Etat sur l'etat et la marche de l'instruction publique
au cours de l'annee ecoulee.

Les autorites scolaires sont: la commission scolaire pri-
maire (Gemeindeschulpflege), la commission scolaire secondare

(Sekundarschalpflege), la commission scolaire de district
(Bezirksschulpflege) et le Conseil d'education (Erziehungsrat).

La commission scolaire primaire est composee de cinq
membres elus par les citoyens actifs de la commune, qui choi-
sissent dans leur sein leur president et leur secretaire pour
une duree de trois ans.

Les ecoles zuricoises possedent des fonds. Pour les gerer,
les electeurs nomment un administrateur qui est joint ä la
commission scolaire pour autant qu'il n'en fait pas dejäpartie
comme membre regulier. L'administrateur s'occupe, en outre,
de l'entretien du bätiment, du materiel, de l'inventaire et de
tout ce qui touche au cöte economique de l'ecole. II fournit
une caution solvable.

Les commissions primaires et secondaires sont munici-
pales; elles veillent ä la tenue materielle de l'ecole et visitent
les maitres places sous leur contröle.

Les commissions scolaires de district sont specialement
chargees de l'inspection des ecoles. Elles remplacent done
l'inspectorat institue dans la plupart de nos cantons. Com-
posees de 9 ä 13 membres nommes pour trois ans, elles sont
reeligibles. Trois de ses membres sont designes par le corps
enseignant du district. Les autres membres sont elus par les
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citoyens actifs. Les fonctions de inembres d'une commission
scolaire de district sont gratuites; toutefois, les membres
recoivent une indemnite de 3 francs par visite d'ecole, en
compensation des depenses faites pour le deplacement.

Le Conseil d'education est la plus haute autorite scolaire
du canton. II se compose d'un membre du Conseil d'Etat
(chef du Departement de l'Instruction publique), de quatre
membres elus par le Grand Conseil, des deux membres desi-
gnes par le s3'node scolaire et du secretaire en chef de la direction

de l'Instruction publique. Un des deux membres elus par
le synode scolaire doit etre choisi parmi les professeurs des
etablissements superieurs d'instruction (universite et ecoles
cantonales); l'autre est pris dans le sein du corps enseignant
primaire ou secondaire. Ces sept membres sont nommes pour
trois ans.

Le Conseil d'education a dans ses competences la haute
surveillance de l'enseignement public du canton: ecoles popu-
laires et moyennes, universite, c'est-ä-dire qu'il preside au
developpement de la haute culture comme äcelui de l'instruc-
tion populaire. II a dans sa competence un credit de fr. 3000

pour organiser des inspections extraordinaires dans les ecoles.
II tient seance chaque semaine ou tous les quinzes jours, et il
promulgue les reglements qui concernent tousles degresd'en-
seignement et tous les etablissements scolaires, sauf ceux sur
les questions qui sont reglees par la loi meine ou par les
decisions du Conseil d'Etat. Chaque annee, il convoque les dele-
gues des commissions scolaires de district ä une seance de
discussion sur les questions scolaires d'ordre general.

Teiles sont les principales dispositions qui reglent le jeu
des institutions scolaires d'un canton qui passe pour un des
plus avances de la Confederation. Terminons cet expose par
quelques donnees statistiques.

Le canton de Zurich ne compte qu'un nombre restreint
d'ecoles enfantines, soit 65publiqueset70privees, avec68
«jardinieres» officielles et 91 qui fonctionnent a titreprive. Ilpos-
sede 358 classes primaires, qui reuuissent 30 109 garcons et
31 008 filles. 954 instituteurs et 228 institutrices seulement leur
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distribuent 1'enseignement. La movenne des ecoliers reunis,
com me je l'ai dit, sous la direction d'un seul maitre est de 52.
La frequentation scolaire est bonne, puisqu'on ne compte que
1,4 absence en moyenne par tete d'ecolier.

Zurich possede un enseignement secondaire tres complet:
100 classes secondaires avec 9 365 ecoliers des deux sexes et
290 maitres secondaires et 2 maitresses secondaires seule-
ment.

On compte dans Ie canton 87 classes complementaires
facultatives, frequentees par 1269 garcons et 79 jeunes gens en
moyenne astreints aux cours preparatoires au recrutement,
37 ecoles complementaires professionnelles oü se rendent4709
garcons et 1908 lilies, 9 ecoles complementaires commerciales
avec 1550 ecoliers et 63 ecolieres, 111 ecoles complementaires
menageres suivies par 3683 jeunes lilies, un technicum
cantonal ä Winterthour, fonde en 1874, et qui abrite aujourd'hui,
dans ses 9 divisions, 557 eleves-garcons et 24 jeunes lilies.
L'enseignement y est donne par 35 professeurs. II y a, de plus,
a Zurich une ecole des arts et metiers (Kunstgewerbeschule) et
une ecole des metiers (Gewerbeschule), des ecoles professionnelles

nombreuses, ecoles de mecanique, d'horlogerie ä
Winterthour, ecole de tissage ä Zurich, ecole de menuisiers egale-
ment ä Zurich avec trois annees d'apprentissage, une ecole
cantonale de commerce (division de l'Ecole cantonale), une
division commerciale annexee au Technicum de Winterthour,
une ecole cantonale d'agriculture au Strickhof, avec 35 etu-
diants reguliere et 5 professeurs, une ecole intercantonale
d'arboriculture et de viticulture ä Wädensweil, des ecoles
professionnelles de coupe et de confection, une ecole mena-
gere organisee par la section de Zurich de la Societe suisse
d'utilite publique (pour femmes), l'institution Boos-Jegher
(denommee allgemeine Töchterbildungsanstalt), une ecole me-
nagere ä Winterthour et une a Horgen.

L'ecole normale de l'Etat ä Küsnacht compte 200 norma-
liens et 29 normaliennes; 24 professeurs-hommes et 1 profes-
seur-femme y donnent l'enseignement. II en sort en moyenne
37 instituteurs et 6 institutrices munies de leur brevet de
capacite. De son cöte, l'Ecole normale de la ville de Zurich a
117 eleves-institutrices et 37 professeurs. Chaque annee, il
sort de cette section de l'Ecole superieure une trentaine de
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jeunes lilies pourvues de leur brevet. L'ecole normale evan-
gelique enfin a 70 eleves et 5 professeurs. En 1909, il en est
sorti 18 jeunes instituteurs brevetes.

L'Ecole cantonale compte dans ses trois divisions (Gvm-
nase, Ecole industrielle et section commerciale) 1042 eleves
et 58 professeurs; Winterthour a dans son Ecole cantonale
pres de 300 eleves avec 18 professeurs, non compris les mai-
tres auxiliaires.

Zurich et Winterthour ont une ecole superieure pour
jeunes filles (höhere Töchterschule).

Au total, on trouve que dans le canton de Zurich l'ensei-
gnement normal a un effectif de 416 eleves, les ecoles supe-
rieures de jeunes filles 220, les gvmnases914, les ecoles
industrielles 308, les ecoles de commerce 820, les ecoles agricoles
99, les ecoles techniques 581, soit au total pour les ecoles
d'enseignement moven superieur, 3358 unites.

Si nous comparons les totaux fournis par Tenseignement
primaire et secondaire inferieur, nous trouvons les chiffres
suivants: 61 117 eleves primaires, 9365 eleves secondaires. Le
rapport en u/0 des premiers et des seconds est de 86,7 et de
13,3 pour %. Cette proportion pour la Suisse entiere est de
91, 9 et de 8,1.

Nous faisons ici abstraction de l'Ecole polvtechnique
föderale avec ses 2390 etudiants, puisque le budget de cet eta-
blissement releve en entier de la Confederation; mais il va
sans dire qu'il y a lieu de mentionner l'Universite zuricoise
avec 1758 etudiants, dont 360 etudiantes.

Zurich, nous I'avons vu, n'a que fort peud'ecoles privees.
On en connait 44 avec 9403 eleves garcons et filles, 53 maitres
et 51 institutrices. En revanche, nombreuses et fort bien orga-
nisees sont les institutions hospitalieres de toutes sortes 1 On
ne cite pas moins de 13 etablissements de sauvetage de l'en-
fance: la maison des orphelins de la ville de Zurich, l'etablis-
sement communal pour la protection de l'enfance, une mater-
nite avec pouponniere (Säuglingsheim), une institution de
garde-malades, les creches de la ville de Zurich, Celles de
Winterthour, de Wädenswil, les classes gardiennes (Jugend-

1 Consulter sur ce point: Anstalten und Einrichtungen für Jugendfürsorge,

von D1 F. Zollinger, Erziehungssekretär in Zürich, 1908.
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horte) de Zurich, de Wald, de Winterthour et d'autres
communes, l'alimentation et le vetement des ecoliers necessiteux,
1'etablissement cantonal des aveugles et des sourds-muets,
l'höpital pour les enfants, l'institut orthopedique, l'institut
pour enfants epileptiques, lamaison de convalescents d'Adets-
wil, le Sanatorium pour enfants tuberculeux ä Wald, l'eta-
blissement de Goldbach pour jeunes filles faibles d'esprit,
retablissement cantonal pour enfants faibles d'esprit ä Regensberg,

le Sanatorium scolaire ä Regensberg, la fondation Martin

ä Erlenbach, l'institut de Rühl, pres de Wädenswil, l'eta-
blissement d'education dit «Pestalozziheim » ä Pfäffikon,
1'etablissement suisse pour enfants sourds-muets et faibles
d'esprit ä Turbenthal, l'institut pour enfants faibles d'esprit
non susceptibles d'education ä Uster, la maison Pestalozzi ä

Zurich pour enfants. abandonnes, la Fondation Pestalozzi ä

Schlieren, la station infantile de la ville de Zurich, l'institut
Friedheim ä Bubikon, celui de Sonnenbiihl pres de Brütten,
ceux de Freienstein, de Redlikon-Stäfa, de Kaspar Appenzeller
ä Wangen, Tageiswangen et Brüttisellen, ä Richterwil (pour
jeunes filles catholiques), la maison dite « Pilgerbrunnen»,
1'etablissement cantonal de reforme de Ringwil pres Hinwil,
la Commission pour la protection de l'enfance du district de
Winterthour, celle de Zurich-Ville, l'oeuvre de la jeunesse de
l'Armee du Salut (Jugendwerk der Heilsarmee), l'institution
St-Joseph ä Bremgarten, les eures scolaires d'Aegeri et d'Un-
teraegeri, de Grossmatt, la maison de convalescence Heimeli,
etc.: telles sont, dans une breve et aride enumeration, les
institutions dues eil partie ä l'initiation privee et qui ont pour but
de proteger et de relever l'enfance malheureuse, abandonnee
ou necessiteuse. Plus de 600 enfants jouissent des bienfaits de

rhospitalisation ou d'une education et instruction appropriees
ä leur sort et a leur etat mental.

Si nous passons au chapitre des depenses, nous trouvons
que le canton de Zurich affecte ä ses ecoles primaires,
2 683 024 francs, 125 894 ä ses ecoles complementaires
(subvention federate non comprise), 774 262 francs ä ses ecoles
secondaires, 653 912 ä l'enseignement secondaire supe-
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rieur (Ecoles cantonales, ecole normale, elc.), 400 752 francs
ä des ecoles professionnelles, plus d'un demi-million ä son
Universite, ce qui represente au total, sans compter les depen-
ses pour les constructions, 5 374 869 francs. Dans l'espace de
six annees (1894-1900), ce canton a affecte aux constructions
scolaires proprement dites une somme de 12 millions. II fau-
drait y ajouter encore 80 000 francs de subsides aux eleves et
maitres, 150 000 francs pour le paiementdes retraites du corps
enseignant, 44 000 pour l'enfance anormale et moralement
abandonnee, 7 millions depenses par les communes.

Si nous ne considerons que lesecoliers primaires, aunom-
bre de 61 117, nous voyons que Zurich depense pour eux
7 875 752 francs, ce qui represente une somme de 130 ä 150

francs par tete d'ecolier, et de plus de 20 francs par habitant.
C'est le troisieme des cantons suisses. Geneve arrive ici en tete
avec 184 francs par ecolier primaire, puis vient Bäle-Ville
avec. 169 francs, enlin Uli avec 34 francs et Valais avec
30 francs seulement. Au total, le canton de Zurich depense
12 millions et demi, subventions föderales non comprises.

Ces dernieres representent une somme defr. 232 918repar-
tie entre les 42 ecoles professionnelles repandues sur toute la
surface du territoire, de Zurich ä Turbenthal, ä Wald et ä

Unterembrach, ä Uster comme ä Nänilcon.
Puis il y a les subventions ä l'enseignement professionnel

feminin : ecoles menageres, de couture, etc., soit 58 etablisse-
ments qui touchent ä la caisse föderale fr. 43 550. L'enseignement

agricole emarge pour fr. 100 000 au budget föderal, la
section pour les etudes commerciales de l'Universite pour une
somme ä peu pres egale. La Societe suisse des commercants
enfin (Schweiz. Kaufmännischer Verein) a organise des cours
dans la plupart des localites importantes du canton, ainsi ä

Horgen,Uster, Wiidensveil, Winterthour, Zurich (rive droite),
Zurich, etc.

On a dit, non sans raison, que l'enseignement populaire
dans le canton de Zurich peut etre consideree comme le type
le plus parfait de l'organisation democratique. II est certain
que, nulle part ailleurs, le contact entre le peuple et l'ecole
n'est si etroit. Autorites scolaires et instituteurs sont nommes
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par le peuple, qui exerce lui-meme le contröle de l'enseigne-
ment. II faut dire aussi que le sens de la chose publique, le
souci du bien public, y est ties developpe et que le danger
de s'en remettre au suffrage universel pour trancher les
questions relatives ä l'instruction et ä l'education est moins
grand dans les pays eclaires que dans ceux qui n'ont pas
une longue pratique et une saine tradition de la democratic

1 On peut ne pas etre d'accord, critiquer ce Systeme de
democratie ä outrance, par lequel on favorise les interets des
masses, trouver exageree la pretention de s'en remettre au
peuple pour trancher ces questions si complexes et si dedicates
d'education populaire; il n'en faut pas moins admirer l'effort
considerable, continu et, le plus souvent, couronne de succes,
que fait ce canton pour organiser ses ecoles sur des bases de
plus en plus rationnelles.

Tout pour le peuple et par le peuple, telle semble etre la
devise dont s'inspirent nos compatriotes de 1'« Athenes de la
Limmat».

1 Ceux qui voudront se renseigner encore d'une maniere plus complete
sur l'organisation et le fonctionnement des ecoles zuricoises pourront con-
suiter le document suivant: Sammlung der Gesetze und Verordnungen
betreffend Volksschulwesen und Lehrerbildung im Kanton Zürich. Verlag
der Erziehungsdirektion, Zurich, 1908.
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